ETABLISSEMENT PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL
"OFFICE DE TOURISME DE LA COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION DU BASSIN D'AURILLAC"


COMITE DE DIRECTION DE L'EPIC DU MARDI 13 JANVIER  2026



Etaient présents :
Madame Magali MAUREL (Présidente), M. Philippe MAURS, M. Jean Michel FAUBLADIER, M Jean François RODIER, M Philippe FABRE, Mme Marie-Christine MORIN, Mme Annie IZAC, M. MALICHIER.


Suppléants présents : Lisiane LACANAL 


Nombre de titulaires : 15
Nombre de titulaires présents à la séance : 8
Nombre de titulaires suppléés : 1

Absents excusés : M. MATHONIER, Mme MONTEILLET, Mme JOACHIM, M CRUEGHE

Secrétaire de séance : M. Franck REY

Délibération 1 / 2026

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026

Rapporteur : Mme La Présidente

Conformément à l’article R133-15 du Code du Tourisme et au Code Général des Collectivités Territoriales, un débat sur les orientations générales du budget doit avoir lieu au sein du Comité de Direction de l’EPIC dans les 2 mois précédant l’examen dudit budget.


Considérant les principales orientations proposées en fonctionnement : 

1- Frais généraux :

Ils s’inscrivent dans la continuité des années précédentes avec une gestion prudente. 

2- Frais de personnel :


· Grille des salaires + Alternant en communication : 


La masse salariale devra intégrer l’augmentation du point d’indice (dernière augmentation mars 2025), les augmentations réglementaires de l’ancienneté, la mise à jour des fiches de poste, et la prise en charge de la rémunération de l’alternant en communication. (Environ 2 %) 







· Rocher de Carlat : 

Recrutement de personnel saisonnier pour assurer l’exploitation du site touristique. Pour 2026, 2 CDD du 1er juillet au 31 août sur 25 heures par semaine sont proposés.  

· Gorges de la Jordanne : 

Pour la deuxième année de gestion déléguée, la masse salariale 2026 sera basée sur celle de 2025 en tenant compte de l’augmentation du point d’indice.  

· Reconduction des antennes touristiques estivales : 

Personnel saisonnier affecté : 

· Puech des Ouilhes : 1 agent du 1er juillet au 31 août 2026
· Mandailles Saint Julien : participation à hauteur de 50 % du salaire d’1 agent sur la période du 15 juin au 15 septembre 2026. 



· Suivi des formations : 

Les agents peuvent formuler des demandes de formation avec l’appui du catalogue Trajectoire Tourisme. 

3- Les actions : 

· Numérique : 

La reconduction des licences suivantes : Apidae, Dahub, Tempo, Flux vision, Baludik. 
Comme en 2025, nous renouvellerons les licences de logiciels PAO pour réaliser en interne l’ensemble de nos brochures. 

Accueil numérique : Développement de l’accueil numérique afin de limiter l’usage du papier et améliorer la connaissance des visiteurs par des actes d’accueil personnalisés. Mise en place de 5 accès pour l’office et ses antennes. 

Nurtik : Remplacement de l’outil Avizi par Nurtik pour la gestion relation clientèle. 

Les frais liés au site internet (maintenance et hébergement) seront à prévoir sur une année complète.  


· Commercialisation : 

Exploitation des sites touristiques du Rocher de Carlat et des Gorges de la Jordanne par conventionnement avec le service tourisme d’Aurillac Agglo : billetterie, accompagnement de visites individuelles et groupes. 
 
Comme depuis 3 ans, un programme d’animation pour le site « Rocher de Carlat » sera proposé pour dynamiser la fréquentation. La communication se fera en partenariat avec le service communication d’Aurillac Agglo. 

. 
Développement de la démarche groupe avec plusieurs OT et Cantal Destination : éductour, Destination groupe via ADN, workshops, salons, … 


Pass découverte 2026 : Dématérialisation du Pass, téléchargeable courant mars et utilisable des vacances de Pâques à Toussaint.

Boutique : l’objectif est l’augmentation du chiffre d’affaires des boutiques de l’office et des Gorges de la Jordanne. Vente des posters du Tour de France. 

· Développement/Promotion : 

Participation au Club Tourisme Cantal (ensemble des OT + ADT Cantal Destination) sur un plan d’action commun (formation, photothèque, logiciels, groupe, observatoire, …) 

Participation au fonds commun de promotion du Cantal. 

Actions de promotion locales et opérations « hors les murs »

Plusieurs supports de communication seront renouvelés en 2026 : Carte touristique du Pays d’Aurillac, le partenariat avec le Stade Aurillacois, et le festival Aurillac en Scène. 

Des nouvelles actions sont proposées : 

· Partenariat avec l’AFC (club de football aurillacois) 
· Partenariat avec l’UTPMA. 

Une campagne numérique sera réalisée pour promouvoir le Pass Découverte. 

Un support été sortira pour faire la promotion des différents événements. 

· Nos partenaires :

Un éductour sera organisé en avril. Une journée visite de nos nouveaux partenaires complétera ce dispositif au premier trimestre. 

Formation / conférence : une formation sur l’utilisation de l’outil DAHUB sera proposée à nos partenaires. 

Des kits accueil (sac+ guide accueil + carte touristique) seront remis aux hébergeurs pour leur clientèle séjournant au moins 1 semaine avec l’ensemble de nos brochures réalisées en interne. 



· Randonnée Pédestre : 

Installation d’un widget cartographique sur le site internet
Mise à jour des sentiers selon le diagnostic technique 
Création de fiches topoguide
Développement de l’offre Baludik
Participation au salon de la randonnée à Lyon du 20 au 22 mars 2026





· Promotion du Street Art : 

Réflexion sur l’accessibilité des œuvres toute l’année via les outils numériques et un support papier. 
	
· Observation touristique : 

Maintien de l’outil flux vision et participation à l’observatoire départemental. 

Reconduction de l’observatoire sur le festival Eclat 2026. 

Considérant les principales orientations proposées en investissement : 

1/ Logiciels numériques : 

Intégration d’un widget Cirkwi sur la page randonnée du site de l’office. 
Installation du logiciel de GRC Nurtik. 
Mise en place du Pass Découverte en forme numérique. 

2/ Achat de 2 tablettes numériques 

Nous investirons dans 2 tablettes numériques pour le lancement du roadbook. 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré :

· Prend acte à l’unanimité de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2026 de l’Office de Tourisme

Magali Maurel, 

La Présidente, 

MAGALI MAUREL
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